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TOXI-INFECTIONS ALIMENTAIRES COLLECTIVES 
LIÉES À LA CONSOMMATION DE MOULES CONTAMINÉES PAR 
VIBRIO PARAHAEMOLYTICUS : ENQUÊTE ENVIRONNEMENTALE

D. Hervio-Heath1, M. Zidane2, JC. Le Saux1, S. Lozach1, V. Vaillant3, S. Le Guyader1 et M. Pommepuy1.
1. Laboratoire de microbiologie, Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer, Plouzané et Nantes

2. Laboratoire national de référence pour la microbiologie des coquillages, 
Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer, Nantes - 3.  Institut de veille sanitaire, Saint-Maurice.

INTRODUCTION
Vibrio parahaemolyticus, bactérie marine, a été mis en 
évidence lors de nombreuses toxi-infections alimentaires col-
lectives (TIAC) aux USA, Canada, Japon, et en Asie (1). Si peu
de données existent en Europe (2,3), sur l'incidence des infec-
tions à V. parahaemolyticus, le risque potentiel associé à la
consommation de coquillages crus ou peu cuits doit cepen-
dant être pris en considération.  
Onze foyers de TIAC (100 malades), liés à la consommation de
moules en provenance de deux zones de production irlandai-
se, ont été déclarés en France les 10 et 11 juin 2001 (4). Les
symptômes les plus fréquemment rapportés par les malades
étaient des crampes et des douleurs abdominales (apparition
sous 3 à 4 heures) suivies de vomissements et de diarrhées 
(12 heures). Les investigations des autorités sanitaires com-
pétentes ont montré que les coquillages irlandais avaient été
stockés sur estran dans la zone de production ou retrempés
dans les bassins d’un établissement conchylicole situé dans le
Finistère, avant conditionnement et commercialisation. Ces
moules avaient ensuite été distribuées par différentes
enseignes de supermarchés, plusieurs mareyeurs et gros-
sistes et quelques restaurants. Les investigations, effectuées
par l’Afssa (Maisons-Alfort), sur les lots de moules impliqués,
ont été dans un premier temps concentrées sur la recherche
de phycotoxines diarrhéiques. En l’absence de ces toxines
dans les coquillages, les investigations se sont orientées vers
la recherche de virus entériques humains et de bactéries (sal-
monelles et vibrions) pouvant être également responsables
de TIAC lors de la consommation de mollusques vivants. Les
analyses ont mis en évidence la présence de trois souches de
V. parahaemolyticus pathogènes (présence de l’hémolysine
thermostable directe, TDH ; confirmation par le Centre natio-
nal de référence des vibrions et du choléra, Institut Pasteur,
Paris, entre les 3 et 12 juillet 2001). L’Institut de veille sanitai-
re et la Direction générale de l’alimentation (DGAl) ont aussi-
tôt été contactés et informés, puis ont averti le Laboratoire
de microbiologie de l’Ifremer (16 juillet 2001).

Dans ce contexte, une étude environnementale a été initiée par
l’Ifremer, afin d’estimer le risque d’implantation de souches V.
parahaemolyticus pathogènes dans le site de production
conchylicole où fut effectué le re-trempage des moules. 

MATÉRIEL ET MÉTHODES
Prélèvements des échantillons naturels
Des échantillons d’huîtres creuses (Crassostrea gigas) pré-
sentes sur le site au moment du re-trempage des moules
irlandaises, ont été prélevés le 1er août 2001, soient 
7 semaines après le début des TIAC, et analysés par culture
sur milieu sélectif afin de rechercher cette bactérie. Des pré-
lèvements d’eau et de sédiment situés à proximité de cette
zone ont également été effectués. 
Simultanément, des moules saines (préalablement analysées
pour vérifier l’absence de ce vibrion) en provenance d’un
autre site d’élevage, ont été retrempées pendant 4 semaines

dans le secteur concerné afin de contrôler l’éventuelle
implantation de ce pathogène. Deux prélèvements de trente
moules et d’un litre d’eau réalisés à J16 et J28 ont été analy-
sés pour V. parahaemolyticus. 

Analyses bactériologiques
Une dizaine de colonies bactériennes, présomptives V. para-
haemolyticus, et représentatives de l’ensemble des boîtes de
culture a été sélectionnée pour chaque échantillon analysé.
La caractérisation des souches a été réalisée par tests bio-
chimiques et leur identification confirmée par la technique
d’amplification génique (PCR) après extraction de l’ADN
total (5). Les extraits d’acides nucléiques des souches confir-
mées V. parahaemolyticus avec les amorces VP32 et VP33
ont été testés en PCR avec les couples d’amorces L-tdh/R-tdh
et L-trh/R-trh, amplifiant deux gènes d’hémolysine, tdh et trh,
codant pour des facteurs de pathogénicité (5). 

RÉSULTATS 
Analyses des échantillons naturels d’huîtres, de sédiment
et d’eau de mer
Vingt des 35 souches isolées des différents prélèvements
(huîtres, sédiment, eau de mer),  ont été confirmées V. para-
haemolyticus. Cependant, aucune de ces 20 souches V. para-
haemolyticus ne portait le gène tdh, codant pour l’hémolysi-
ne TDH (thermostable direct hemolysin), recherchée comme
facteur de pathogénicité. Par contre, le gène trh, codant pour
l’hémolysine TRH (TDH-related hemolysin), a été mis en évi-
dence chez 6 de ces souches confirmées V. parahaemolyticus.

Cinétique de contamination
Vingt et une des 62 souches isolées des moules sont confir-
mées V. parahaemolyticus, mais seule une de ces souches
possèdait le gène trh. 

DISCUSSION - CONCLUSION
Les résultats de cette étude indiquent qu’il n’y a pas eu d’accu-
mulation du vibrion recherché (V. parahaemolyticus - tdh posi-
tif) dans les coquillages. Il n’a pas non plus été mis en évidence
dans les sédiments ou l’eau de mer. A priori, au cours de cette
période estivale, ce vibrion ne s’est pas implanté à proximité
des établissements conchylicoles et dans la zone concernée par
le re-trempage de moules irlandaises. Ce résultat est intéres-
sant car V. parahaemolyticus étant une bactérie marine, son
implantation dans l’écosystème et son éventuelle prolifération
dans l’écosystème seraient envisageables.  En particulier,
lorsque les conditions le permettent, i.e., si un lot immergé très
contaminé reste en place suffisamment longtemps dans des
eaux marines à des températures supérieures à 18°C. 
Le deuxième résultat important concerne la mise en éviden-
ce dans ce secteur de la présence de souches porteuses du
gène codant pour l'hémolysine TRH, apparentée à l'hémolysi-
ne thermostable directe et également associée à des gastro-
entérites causées par V. parahaemolyticus (6). Le pourcenta-
ge de présence de cette souche est plus élevé (5 à 30 %) que
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celui reporté lors d'études précédentes i.e., de l’ordre de 1 à 3 % pour  les
souches  de l’environnement (7). Ce résultat est très important sur le plan sani-
taire. En effet, comme ce V. parahaemolyticus (trh positif) a déjà été incriminé
dans des pathologies, il serait intéressant de poursuivre les investigations. Peu
d’information existe sur ce sujet et il serait intéressant de mieux connaître la
pathogénicité de ce vibrion, la répartition de cette espèce sur le littoral français,
et de ce fait son implication potentielle dans des toxi-infections alimentaires.
Rappelons qu’en 2001, la proportion de foyers de TIAC déclarés en France, pour
lesquels l’étiologie était inconnue ou non confirmée, était supérieure à 51% (4).

Enfin, une collaboration étroite entre les différentes structures (Afssa, Invs, DGS,
DGAI, DPMA, CNR des vibrions et du choléra - Institut Pasteur, Ifremer, …) a eu
lieu lors de cet événement de TIAC. Cependant, cet épisode indique qu’une
contamination potentielle par Vibrio devrait être prise en considération de
manière plus systématique – en particulier durant la période estivale - compte
tenu de l’évolution environnementale (réchauffement des eaux littorales) et des
pratiques de transferts de mollusques issus des eaux françaises et de l’Union
européenne. Une recherche plus précoce de ce microorganisme aurait permis
une gestion plus efficace des évènements et un contrôle plus rapide du site de
re-trempage des coquillages irlandais. Un effort dans ce sens serait nécessaire –
l’objectif final étant d’assurer la sécurité alimentaire des consommateurs et un
développement durable de la conchyliculture.
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Suite à l’émergence en 2003 de cas humains d'infection à virus West Nile (VWN)

en France, avec une concomitance temporelle et géographique de cas équins,

l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) a souhaité que soient

expertisés les points suivants : 

- efficacité de la surveillance vétérinaire exercée depuis 2001 pour la détection et

le suivi des infections à VWN (validité scientifique, techniques analytiques, échan-

tillonnage et détectabilité…),

- lien avec l’épidémiologie humaine, 

- efficience opérationnelle (structuration du réseau, implication des acteurs….), 

- recommandations d’évolution de la surveillance prenant en compte l’éventuelle

apparition de nouveaux cas humains et animaux et la problématique spécifique

aux Antilles.

Un groupe de travail sur la surveillance de l’infection à virus West Nile, officialisé

par la décision 2003-468 du Directeur général de l’Afssa, datée du 17 novembre

2003, est à l’origine d’un rapport sur « la surveillance de l’infection à virus West

Nile en France ». Le rapport comporte une présentation générale de l’infection, une

description des mesures de surveillance mises en œuvre depuis 2000 en France et

des recommandations établies après évaluation du risque pour l'homme. 

Le virus West Nile, arbovirus de la famille des Flaviviridae, est transmis à l’homme

essentiellement par les piqûres d’insectes infectés. Compte tenu du cycle biolo-

gique, la maladie est saisonnière et ne se manifeste cliniquement que pendant l’été

et l’automne. Bien que des différences génétiques entre souches aient été mises en

évidence, il semble que peu de divergences antigéniques sont décrites et que les

souches partagent de nombreux épitopes quelles que soient les régions du monde

où elles sont isolées. 

Chez l’homme ou chez l’animal, la majorité des infections sont asymptomatiques.

Le pourcentage de formes symptomatiques varie selon les souches et les espèces

animales, mais est rarement supérieur à 10 %.

Jusqu’en 1999, les épidémies ou épizooties causées par le virus West Nile sem-

blaient limitées à la fois dans le temps et dans l’espace. Depuis l’apparition du virus

West Nile aux États-Unis en 1999, force a été de constater que, d’une part, ce virus

était capable de se répandre rapidement sur de vastes territoires jusque là

indemnes et que d’autre part, il pouvait constituer un problème de santé publique

non négligeable. 

En France, la situation est fort différente, puisque le nombre de cas chez l’homme

et chez l’animal rapporté ces dernières années est faible, et que l’on ne peut pas

exclure l’hypothèse selon laquelle le virus serait présent depuis longtemps dans

certaines régions.

Il était donc indispensable de s’interroger sur la pertinence de systèmes d’alerte et

de surveillance adaptés à la situation épidémiologique française. 

En première approximation, en période estivale, la quasi-totalité de l’hexagone est

susceptible de permettre la circulation virale pendant des périodes plus ou moins

longues ; cependant, compte-tenu de l’histoire épidémiologique de ce virus dans le

bassin méditerranéen, des conditions climatiques et écologiques, les départements

limitrophes de ce bassin peuvent être considérés comme des zones particulière-

ment à risque de circulation virale.

La mise en évidence de cas humains et équins en 2003 dans le département du Var

a révélé la nécessité de disposer de systèmes de surveillance afin d’alerter le plus

précocement possible les autorités sanitaires compétentes. Compte tenu des carac-

téristiques particulières de l’infection chez les équidés et les oiseaux domestiques,

ces espèces sont des cibles intéressantes pour la mise en place d’un tel système.

La surveillance, dont l’objectif est essentiellement la détection la plus précoce pos-

sible de la circulation virale dans une région donnée, peut reposer sur la sensibili-

té du maillage vétérinaire existant (surveillance passive) ou sur la mise en place de

systèmes d’alerte spécifiques visant à mettre en évidence la présence du virus

(surveillance active). 

Les recommandations du rapport portent sur les actions de surveillance, sur les

actions de recherche ainsi que sur des mesures complémentaires. Il est nécessaire de

distinguer l’aspect de surveillance stricte, qui doit être suffisamment sensible et

simple pour pouvoir être menée sur le moyen - voire le long terme - et dont l’objectif

est la détection précoce des cas, des actions de  recherche qui (à moyen ou long

terme) doivent permettre d’améliorer la connaissance et les systèmes de surveillance.

En France, deux épidémies/épizooties de faible intensité ont été observées en

2000 et en 2003. Dans les deux cas, une implication précoce et une bonne colla-

boration des acteurs de la surveillance humaine, vétérinaire et entomologique ont

permis une gestion satisfaisante du risque West Nile et la mise en place d’outils de

surveillance active et passive. Fort de cette expérience, deux catégories de recom-

mandations ont été formulées pour le futur, selon qu’il s’agit d’actions de sur-

veillance ou de recherche.

Il est apparu que la surveillance passive chez les équidés, fondée sur le maillage

national des vétérinaires praticiens pouvait constituer un outil utile et efficace

dans la détection des cas cliniques équins dont il semble qu’ils se manifestent de

manière plus ou moins concomitante avec les cas humains. Des actions de sensibi-

lisation et de formation des praticiens spécialisés en médecine équine ou plus

généralistes, sont ainsi souhaitables afin d’assurer une surveillance d’une sensibi-

lité satisfaisante.

La mise en place d’un réseau de laboratoires agréés, animé par les laboratoires de

référence, pour effectuer le diagnostic biologique de l’infection a été recomman-

dée. Cette recommandation a d’ailleurs été suivie par la Direction générale de l'ali-

mentation (DGAl) en 2005.

Pour ce qui concerne les oiseaux, l’activation du réseau SAGIR (réseau d'épidé-

miosurveillance des maladies de la faune sauvage) au niveau national doit per-

mettre de révéler une surmortalité liée à l’infection par le virus West Nile.

Un dispositif de surveillance active (chez le cheval et/ou les oiseaux domestiques)

qui satisferait à des exigences de sensibilité et de précocité raisonnables implique-

rait des coûts et des moyens humains et logistiques très importants sans commu-

ne mesure avec les conséquences de l’infection en terme de santé publique (en

particulier s’il était étendu à l’ensemble du territoire national). Cette surveillance

active n'a donc pas été recommandée.

Comme cela s’est passé depuis 2000, il est indispensable que les informations

continuent à être échangées en temps réel entre les différents acteurs de la sur-

veillance : DGS, InVS, DGAl, Afssa, CNR-IP, ONCFS (ainsi que ses partenaires : LPO,

CRBPO), EID, CIRAD-EMVT, LVD…

Finalement, en matière d’actions de recherche, et afin de disposer de données qui

permettraient de cibler des mesures de sensibilisation et de formation des vété-

rinaires, il a été recommandé de mettre en place des enquêtes sérologiques chez
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